
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2013 

 

L’an deux mil treize, le trois avril, à 20 heures 30, les membres du Conseil Municipal de SÉES, dûment 

convoqués et sous la présidence de M. Jean-Yves HOUSSEMAINE, Maire de SÉES, se sont réunis au nombre 

prescrit par la loi au lieu habituel de leurs délibérations. 

Présents            : M. HOUSSEMAINE Jean-Yves, Maire, Mme COSNARD Patricia, M. SAUVAGET Jean-

Paul, Mme SUZANNE Annie, Mme OLIVIER Elisabeth, Mme LORITTE Valérie, M. OLLIVIER Patrick, 

Adjoints – 

M. SOREL Damien, Mme URFIN Reine-Marie, M. LEBOEUF Manuel, Mme PRUNIER Elisabeth, Melle 

LEVESQUE Céline, M. DESHAIES Jean-Louis, M. POTIRON Jean-Pascal, Mme FAYEL Lydia, M. LECOCQ 

Jean-Claude, Mme LOUVEL Sylvie, M. AMIOT Bernard, M. AIMÉ François, Mme BOITEAU Agnès, M. LE 

MOAL Hervé, Mme CHOLLET Micheline, M. HERROUIN Jean-Pierre, Mme VILLIER Nathalie. 

Ont donné pouvoir : M. DUVAL Rémy à M. LE MOAL Hervé. 

Absents                    : 

Secrétaire de séance : Melle LEVESQUE Céline. 

SUBVENTIONS MUNICIPALES 2013 

            Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’attribuer les subventions municipales 2013 conformément à la liste ci-jointe. 

  2012 2013 

 Subventions Normales 108 210,00 € 110 430,00 € 

SPORT Football Club Sées 7 800,00   7 800,00   

 Boules Lyonnaises sagiennes 400,00   400,00 

 Tennis 500,00   1 500,00 

 Basket 1 900,00   1 900,00 

 L'Espérance Handball 3 200,00   3 500,00 

 Judo 1 500,00   2 000,00 

 Amicale Laïque 5 800,00   5 800,00 

 Sées Rugby Avenir 2 900,00   2 900,00 

 Vélo Club Sagien 550,00   500,00 

 ISL Marie-Imm. 250,00   250,00 

 USEP L Forton 250,00   250,00 

 C'ROLLER 500,00   700,00 

 Pétanque 300,00   300,00 

 Ecole de Karaté Sagien 1 500,00   1 500,00 

 Sous-Total 27 350,00   29 300,00   

CULTURE Alliance Musicale 500,00   800,00   

 Josquin 3 000,00   3 000,00   

 Asso Jean de Bernières 1 000,00   1 000,00   

 Sées du Ciné 16 000,00   16 000,00   

 Peindre à Sées 200,00   200,00   

 Septembre Musical 5 000,00   5 000,00   

 Ciné Environnement 250,00   250,00   

 Cadence 150,00   150,00   

 Sous-Total 26 100,00   26 400,00   

JEUNESSE Sées Jeunesse Animation 50 000,00   50 000,00   

 Sous-Total 50 000,00   50 000,00   

JUMELAGES Southwell 700,00   700,00   

 Tonisvort  700,00   700,00   

 Stare Mesto 700,00   700,00   

 Sous-Total 2 100,00   2 100,00   

DIVERS  La Gaule M/S 200,00   200,00   

 St Hubert 200,00   200,00   

 Halles-Montjaloux 360,00   360,00   

 Anim' O Service 130,00   100,00   

 Club de l'Amitié 1 000,00   1 000,00   

 Secouristes 500,00   500,00   

 Vie Libre 270,00   270,00   

 Sous-Total 2 660,00   2 630,00   

 Subventions Exceptionnelles 1 300,00   1 700,00   

SPORT Judo Club de Sées  500,00     



 Sous-Total 500,00   0,00   

CULTURE Josquin des Près   500,00   

 Sous-Total 0,00   500,00   

JUMELAGES Tonisvorst   1 200,00   

 Stare Mesto     

 Southwell 800,00     

 Sous-Total 800,00   1 200,00   

 TOTAL GÉNÉRAL 109 510,00   112 130,00   

TOURISME  Office de Tourisme   5 500,00 

 Camping 14 000,00   14 000,00 

 Sous-Total 14 000,00   19 500,00 

SOCIAL CCAS   25 700,00   

       

 Mission locale 7 000,00   7 000,00   

       

 Sous-Total 7 000,00   32 700,00   

LOTISSEMENT 
1 

Subvention 
  3 856,52   

 

Sous-Total 0,00   3 856,52   

TAUX D’IMPOSITION 2013 

Comme il n’est pas demandé d’augmentation des taux d’imposition pour la commune, il est proposé de 

reconduire en 2013, les taux de 2012, à savoir :  

 Taxe d’habitation            10.56  

 Taxe sur le foncier bâti                     12.36 

 Taxe sur le foncier non bâti                          24.27 

 Contribution Foncière des Entreprises                    7.05          

 Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour, 1 voix contre et 5 abstentions : 

- D’adopter les taux d’imposition 2013. 

CRÉATION D’UN POSTE DE SAISONNIER À L’OFFICE DE TOURISME 

En vertu de l’article 3, l’alinéa 2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, les collectivités territoriales peuvent 

recruter des agents non titulaires pour faire face à un besoin saisonnier. 

Suite au changement du temps de travail (d’un temps complet en mi-temps) d’un agent de l’office du tourisme, 

la collectivité est confrontée à un besoin de personnel saisonnier pour assurer la régularité des horaires 

d’ouverture de l’office du tourisme. 

 Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De recruter un agent d’accueil : 

 sur un poste à 35h pour une durée de 6 mois, 

 sur le grade d’adjoint du patrimoine 2
ème

 classe, 

 dont la rémunération s’effectuera sur la base du 1
er

 échelon du grade du cadre d’emploi du fonctionnaire 

de référence. 

 dont les missions correspondent à la fiche jointe.  



 
BUDGET GÉNÉRAL DE LA VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2012 

     Le Conseil Municipal délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2012 dressé par Monsieur 

HOUSSEMAINE Jean-Yves, Maire, après s’être fait présenté le budget primitif et les décisions modificatives de 

l’exercice considéré, 

- Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

   
Investissement 

 
Fonctionnement Ensemble 

 
Libellés 

  
 

Recettes ou 

 

excédents 

 

Dépenses ou 

 

déficits 

   

 
 

 
Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

 
 

 
déficits excédents déficits excédents 

       



Résultats reportés 

 
1 351 365,93 € 0,00 € 0,00 € 2 925 338,57 € 1 351 365,93 € 2 925 338,57 € 

Opérations de l'exercice 1 089 263,15 € 2 826 177,24 € 3 816 450,56 € 4 384 172,75 € 4 905 713,71 € 7 210 349,99 € 

TOTAUX 2 440 629,08 € 2 826 177,24 € 3 816 450,56 € 7 309 511,32 € 6 257 079,64 € 10 135 688,56 € 

Résultats de clôture 0,00 € 385 548,16 € 0,00 € 3 493 060,76 € 0,00 € 3 878 608,92 € 

Restes à réaliser 819 774,49 € 434 226,33 € 0,00 € 0,00 € 819 774,49 € 434 226,33 € 

TOTAUX   CUMULÉS 
 

3 260 403,57 € 3 260 403,57 € 3 816 450,56 € 7 309 511,32 € 7 076 854,13 € 10 569 914,89 € 

RÉSULTATS DÉFINITIFS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 493 060,76 € 0,00 € 3 493 060,76 € 

- Constate, pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relative au 

report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et du fonds de roulement, du bilan d’entrée et du 

bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

- Vote par 18 voix pour et 6 voix contre (M. le Maire ne prenant pas part au vote) et arrête les résultats 

définitifs tels que résumés ci-dessus. 

BUDGET GÉNÉRAL DE LA VILLE – COMPTE DE GESTION 2012 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- D’adopter le Compte de Gestion 2012 tel que proposé par Madame le Receveur  Municipal, le montant des 

titres à recouvrer et des mandats émis étant conforme aux écritures de la comptabilité administrative. 

BUDGET GÉNÉRAL DE LA VILLE – AFFECTATION DE RÉSULTAT 

 Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 RESULTAT VIREMENT 

A  

RESULTAT 

DE 

RESTES A SOLDE 

DES  

CHIFFRES A   

 CA  LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

 2011  2012 2012 REALISER COMPTE POUR 

      L'AFFECTATION 

      DE RESULTAT 

    Dépenses   

INVEST -1 351 365,93 

€ 

 1 736 914,09 

€ 

819 774,49 € -385 548,16 

€ 

0,00 € 

    434 226,33 €   

FONCT 2 925 338,57 

€ 

0,00 € 567 722,19 € Recettes  3 493 060,76 € 

       

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 

d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité 

couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement),  

Décide d'affecter, à 19 voix pour et 6 abstentions, le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE 

AU  

31/12 /2012  3 493 060,76 € 

Affectation obligatoire 

: 

     

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 0,00 € 

       

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement 

(ligne 002) 

  3 493 060,76 € 

       

Total affecté au c/ 1068 :     0,00 € 

       

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12 /2012   

Déficit à reporter (ligne 

002) 

    0,00 € 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour et 6 abstentions : 

- De voter le budget primitif 2013 équilibré à : 

 section de fonctionnement à 889 888.86 € 

 section d’investissement à 387 500.04  €. 

LOTISSEMENT DU GRAND SEMINAIRE : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De voter le budget primitif qui s’équilibre à : 

 24 819.00 € en fonctionnement. 



LOTISSEMENT DE LA LUZERNE : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De voter le budget primitif 2013 équilibré à : 

 section de fonctionnement à 457 727.49 € 

 section d’investissement à 602 454.98 €. 

CAMPING : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour et 6 abstentions : 

- De voter le budget primitif 2013 équilibré à : 

 section de fonctionnement à 72 384.98 € 

 section d’investissement à 35 279.04 €. 

OFFICE DE TOURISME : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour et 6 abstentions : 

- De voter le budget primitif 2013 équilibré à : 

 section de fonctionnement à 12 756.12 € 

 section d’investissement à 9 382.81 €. 

BUDGET GENERAL VILLE : BUDGET PRIMITIF 2013 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour et 6 voix contre : 

- De voter le budget primitif 2013 équilibré à : 

 section de fonctionnement à 7 225 963.21 € 

 section d’investissement à 4 620 558.55 €. 

EMPRUNT ANCIEN COLLÈGE : RECONDUCTION DU PLACEMENT EN COMPTE À TERME 

Suite à la délibération du conseil municipal du 11 juillet 2012 et considérant que l’emploi de l’emprunt contracté 

pour l’ancien collège est toujours différé, il est proposé de reconduire son placement de trésorerie sous forme de 

compte à terme pour une durée de 12 mois, pour un montant d’1 800 000 €. 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De reconduire son placement de trésorerie sous forme de compte à terme pour une durée de 12 mois, pour un 

montant d’1 800 000 €. 

ABONNEMENTS MÉDIATHÈQUE 

Afin de favoriser l’accès des jeunes lecteurs à la médiathèque, il est proposé que la collectivité offre aux enfants 

scolarisés en classe de CP sur les établissements Louis Forton et Marie Immaculée un abonnement à la 

médiathèque. 

       Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’offrir aux enfants scolarisés en classe de CP sur les établissements Louis Forton et Marie Immaculée un 

abonnement à la médiathèque. 

LA POSTE : LOCATION PAR BAIL DÉROGATOIRE 

Suite à l’incendie de la Poste, la direction de la Poste a demandé à la Mairie de SÉES des locaux provisoires qui 

lui a proposé les anciens locaux occupés par l’entreprise Motorider, situés dans la zone artisanale, 8 rue Auguste 

MOTTIN. 

        Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’établir un bail dérogatoire pour une durée de 23 mois avec un loyer TTC de 650 € mensuel à compter du 25 

février 2013. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ce bail ainsi que toutes les pièces administratives s’y rapportant. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES SOURCES DE L’ORNE : 

DÉFINITION DE L’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 

Le conseil communautaire de la CDC des Sources de l’Orne s’est réuni le 24 janvier 2013 pour : 

- approuver les compétences de la nouvelle communauté de communes, 

- proposer pour ces compétences une définition de l’intérêt communautaire, qu’il s’agit de soumettre au conseil 

municipal, dans un délai de trois mois. 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à 19 voix pour et 6 abstentions : 

- D’approuver les compétences de la nouvelle communauté de communes et la définition de l’intérêt 

communautaire, telles que présentées dans le document ci-joint. 



 



 



 



 
DÉCLASSEMENT DE MATÉRIEL MUNICIPAL 

Des véhicules anciens et non réparables dans de bonnes conditions économiques et techniques sont devenus hors 

service. Il convient dès lors de les retirer du patrimoine communal par une procédure de déclassement. 

Ces véhicules seront remplacés par du matériel équivalent. 

Véhicule Espaces verts :  

véhicule à réformer Etat global  Remplacement  

Tracteur  Matériel acquis en 1988. Suite à la 

réalisation de tests de 

compression ; non réparable. 

Achat projeté d’un tracteur 

équivalent avec reprise du tracteur 

H.S 

 

Véhicule Atelier :  

Véhicule à réformer Etat global  Remplacement  



Renault express  

1431SA61 

Ce véhicule date de 1990 et 

présente de nombreuses non 

conformités non réparables dans 

des conditions économiques 

satisfaisantes. 

Achat projeté d’un utilitaire 

équivalent avec reprise du véhicule 

H.S  

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de délibérer pour déclasser les matériels listés infra et de 

les retirer du patrimoine communal. 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De déclasser les matériels listés infra et de les retirer du patrimoine communal. 

LOTISSEMENT DE LA LUZERNE : CONVENTION GRDF 

Il est proposé de signer une convention avec GRDF qui a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 

seront réalisés et financés les ouvrages de distribution publique nécessaires à l’alimentation en gaz naturel des 

logements sociaux construits par le logis familial au sein du lotissement de la luzerne. 

Le distributeur s’engage à financer la réalisation des travaux en amont des ouvrages à l’intérieur de la zone : les 

renforcements éventuels du réseau existant, le réseau d’amenée et la mise en gaz. 

En contrepartie la collectivité prend à sa charge les travaux de terrassement (réalisation de la fouille destinée à 

recevoir les ouvrages à l’intérieur de la zone, remblayage de la fouille et remise en état des sols). 

      Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de desserte avec Gaz Réseau Distribution France pour 

l’alimentation en gaz naturel des logements du logis familial sur le lotissement de la luzerne ainsi que tous les 

documents nécessaires à la bonne conduite de ce projet. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de desserte pour toutes les autres concessions de réseau. 

POSTE DE RELÈVEMENT : AVENANT SAUR 

Par contrat d’affermage en date du 28 janvier 2000, la Mairie de Sées a confié l’exploitation de son service 

d’assainissement collectif à la société SAUR. Dans le cadre de la création d’un nouveau poste de relèvement rue 

Saint Martin, la société SAUR propose à la collectivité de signer un quatrième avenant à son contrat 

d’affermage. Il repose sur 3 articles : 

Inventaire des ouvrages : 

L’inventaire des ouvrages est complété par un poste de relèvement rue Saint Martin, équipé de deux pompes de 

16 m
3
/h et d’une télésurveillance. 

Tarif de base : 

Les tarifs de base fixés à l’article 2 de l’avenant 2 sont remplacés comme suit : 

 Partie fixe annuelle : 12,73€ HT (tarif 2007 : 10,53€) 

 Part proportionnelle, prix par m
3
 consommés : 0,6189 € (identique au tarif 2007) 

Prise d’effet-validité des clauses antérieures : 

L’avenant prendra effet à compter de la date où il aura acquis son caractère exécutoire. 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le quatrième avenant au contrat d’affermage de l’assainissement 

collectif avec la société SAUR ainsi que tous les documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

STATION D’ÉPURATION : CONVENTION AVEC LES VIDANGES SAGIENNES 

Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la SAUR et l’entreprise des vidanges 

sagiennes. 

Cette convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières relatives au 

déversement de matières de vidange par l’Entreprise sur la station d’épuration de la commune de Sées. 

Il y est notamment prévu que l’entreprise verse au délégataire une redevance correspondant aux déversements 

effectués. Cette redevance est assise sur la quantité de produits déversés et sur la base d’une tarification 

initialement acceptée par la collectivité. Cette tarification comprend la part du délégataire (12,10 €/m³) et la part 

de la collectivité (5,50 €/m³). 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la SAUR et l’entreprise des vidanges sagiennes 

reprenant les termes présentés ci-avant ainsi que tous les documents nécessaires à la bonne conduite de ce 

dossier. 

ENQUÊTE PUBLIQUE SEP : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DEMANDE D’AUTORISATION  D’EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

DE DECHETS VERTS ET DE STOCKAGE ET BROYAGE DE BOIS 

Suite à la présentation de l’objet de l’enquête publique et des conclusions de l’étude d’impact et à l’issue d’un 

débat mettant en évidence les emplois présents au sein de l’entreprise, 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- De formuler un avis favorable assorti de réserves fermes quant aux mesures à prendre ou à respecter 

impérativement dans l’exploitation de ces plateformes : 

 - arrosage systématique en période de broyage, 

 - respect des hauteurs et espacements entre les stockages (3m), 

 - retournement plus fréquent des composts pour limiter les nuisances olfactives, 

 - dératisation rigoureuse, 

 - mise en place de filets de haut vol pour éviter les projections, 

 - contrôle régulier des installations. 



CHARTE DE PARTENARIAT ENTRE BIBLIOTHÉCAIRES 

BÉNÉVOLES ET SALARIÉS 

Afin de bénéficier du soutien de bénévoles au sein de la médiathèque, il est proposé d’établir une charte de 

partenariat entre bibliothécaires bénévoles et salariés. (Cf. document ci-joint) 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette charte de partenariat avec les bénévoles qui souhaiteraient 

s’investir au sein de la médiathèque ainsi que tous les documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

 



 
MÉDIATHÈQUE : DON ET MISE AU PILON 

Dans le cadre du désherbage réalisé par le personnel de la Médiathèque, il est proposé de faire don à des 

associations (Sées Jeunesse Animation, Lehugeur…) des ouvrages recensés par le personnel de la Médiathèque, 

de les vendre ou de mettre au pilon les ouvrages obsolètes ou trop abîmés. 

         Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à donner ou à mettre au pilon les ouvrages recensés par le personnel de la 

Médiathèque. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

 


